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INT·RODUCTI ON 

A la demande du gouvernement de la Republique du Congo 
(Leopoldville), le Bureau international du Tra:rail a ete solli­
ci te de designer un expert en matiere . de legislation du tra­
vail pour aider a 1 1 elaboration de la legislation congolaise 
sur divers aspects des relations professionnelles . 

la description des taches de 1 1 expert, telle qu'elle avait 
ete ap~rouvee par le gouvernement, prevoyait que 1 1 expert de­
vrait "aider le ministre du Travail a preparer ou a mettre au 
point des projets de textes legislatifs et administratifs, 

· ainsi que les mesures d 1 execution qui s•y rapprrtent- en ce qui 
concerne plus particulierement: 

a) 

b) 

c) 

d) 

le mode de designation des delegues du personnel et le 
fonctionnement des comites d 1entreprise ou autres orga-
nismes analogues; · 

la mise en plac.e d'une procedure de consultation et d 'ar­
bitrage en cas de conflits collectifs du travail; 

1 1 institution de tribunaux du travail; 

eventuellement, le regime des syndicats". 

Les mots "plus -particulierement" sous- entendaient que 
1 1 objet de la mission pouvait, a la demande du ministre du 
Travail, etre complete. 

Pour accomplir cette mission, le Directeur general a fait 
appel a M. Albert I.a.issue, fonctionnaire a l'Office federal 
de l'industrie et des arts et metiers et du travail a Berne. 

· La mission de 1 1 expert s'est deroulee du 3 fevrier au 29 juillet 
1964. 

Au cours de so.n se j our, 1' expert a re9u part out le meilleur 
accueil. Le Directeur general tient a exprimer ses plus vifs 
remerciements au gouvernement -du Congo. 
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EXECUTION DE LA ITI f SI ON 

Le plan de travail de 1 1expert, dresse d 1entente avec le 
ministr~ du Travail a 1 1a r rive e de l•expe:t·t a Leopoldville puis 
ap-prouve par le B.IoT., comportait les qua.tre points suivants: 

1. Mise au point redactionnelle du projet d'ordonnance 
concernant la representation du personnel dans 1 1 en­
treprise. 

2. Fusion et harmonisation des legislations congolaise et 
katangaise sur le contrat de louage des services. 

3. Revision du regime des associations professionnelles. 

4. Projet de legislation sur les tribunaux du travail. 

Ence qui concerne les points 1 et 2 du plan de travail, 
la situation se presentait ainsi : 

a) 

b) 

la Commission consultative instituee par le ministere du 
Travail n 1avait plus que deux seances a tenir pour achever 
la redaction du projet d 1 ordonnance sur la representation 
du personnel dans 1 1entreprise, dont le texte tenait large­
ment compte des remarques presentees par le Bureau interna­
tional du Travail sur la base d 1un texte anterieur qui lui 
avait ete communique pour observations; 

il incombait en outre a la Commission consultative d 1 eta­
blir, en tenant compte de la convention (n° 64) concernant 
la reglementation du contrat de travail ecrit des travail­
leurs indigenes, une ordonnance-loi sur le contrat de 
louage des services. Il s 1agissait de fondre et d 1harmo­
niser dans cette ordonnance-loi deux textes legislatifs 
regissant la meme matiere: le decret-loi congolais du 
ler fevrier 1961 et 1 t ordonnance-,loi katangaise C:.u 31 decem­
bre 1962. Un avant-projet avait ete dresse a cette fin. 

Des que la Commission consultative eut termine 1 1 examen du 
texte du projet d 1ordonnance sur la representation du personnel 
dans 1 1 entreprise, la redaction en a ete mise au point et 1 1 or­
donnance n° 123 a ete promulgu.ee le ler mai 1964. 

Apres s 1etre occupee de 1 1 ordonnance susmentionnee, la 
Commission consultative s 1est mise a refondre la legislation 
sur le contrat de louage des services. Elle avait pour tache 
soit de reprendre dans la nouvelle legislation les normes les 
plus judicieuses du decret-loi congolais ou de 1 1ordonnance-loi 
katangaise, soit de les combiner en elles. La Commission a tenu 
de nombreuses seances auxquelles M. Laissue a participe en qua­
lite d 1 expert. 

.. 
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On trouvera en annexe (Annexe I) le texte du projet 
d'ord.onnance-loi sur le louage des services tel que mis au 
point par la Com.mission consultative au cours de ses travaux. 
Il est a noter toutefois que ce texte incorpore egalement 
quelques propositions de modifications presentees par l'expert 
au President de la Com.mission consultative, M. Kusu- Kanza, dans 
un aide-memoire en date du 28 juillet et accepte par celui-ci 
avec 1 1approbation du ministre du Travail. Le texte de cet 
aide-memoire constitue 1 1Annexe II. Par ailleurs, certains 
articles du projet sont accompagnes de commentaires sur les­
quels le B.I.T. croit devoir attirer 1 1attention du gouverne­
ment. 

La missic-n de 1 1 exper4i s'est deroulee en etroite coopera­
tion avec 1 1expert principal du B.I.To en administration du 
travail. 

CONCLUSIONS 

Le premier point du plan de travail doit etre considere 
comme completement termine. En effet, l'ordonnance n° 123 
relative a la representation du personnel dans les entreprises 
a ete publiee le ler mai 1964. 

Le second point 1 1est egalement, pour 1 1 essentiel, puisque 
1 1 ordonnance-loi sur le contrat de louage des services est, 
sous reserve des propositions complementaires de modifications 
et d 1adjonctions formulees par le BoI.T., pr~te a etre edictee. 
Le B.I.T. se plait d 1ailleurs a croire que son ediction s 1 effec­
tuera dans un proche avenir et qu 1 elle sera suivie assez rapide­
ment d 1 une ordonnance d 1 execution. 

Pour hater raisonnablement la poursuite du programme d'ac­
tivites en matiere de legislation du travail et, partant, pour 
en reduire le cout, il serait indispensable que le fonctionnaire 
charge specialement de collaborer avec 1 1expert qui sera designe 
pour poursuivre ce travail puisse y consacrer tout le temps voulu 
et puisse disposer de larges facilites concernant notamment les 
travaux de dactylographie. 

Annexes 

1. Projet d 1ordonnance-loi sur le louage des services; 

2. Aide-memoire remis par M. I.aissue a M. Kusu-Kanza 
en date du 28 juillet et accepte par celui-ci avec 
1 1approbation du ministre du Travail. 
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ANNEXE I 

ORDONNANCE-LOI N° •• • ••• DU • •••D • •·• · 1964 
SUR LE CONTRAT DE LOUAGE DE SERVICES 

Le President de la Republique, -

Vu 1 1 ordonnance n° 226 du 29 septembre 1963 cloturant la 
session parlementaire et designant une commission d 1elaboration 
d 1un proj et de Cons titution soumis a referendum; 

0 . 
Vu 1 1ordonnance n 227 du 29 septembre 1963 autorisant la 

promulgation d 1 ordonnances-lois; 

Vu 1 1urgence; 

Sur la proposition du Premier ministre, 

O R DO NN E 

PRELIMINAIRE 

Article 1 

Le contrat de louage de services est le contrat par lequel 
une personn.e, appelee 11 Travailleur 11 , s I engage a executer un tra­
vail, moyen_riant remuneration, sous 1 1autorite et la dir ection 
d 1une autre personne, physique ou morale, publique ou privee, 
appelee "Empl">yeur". 

CHAPI TRE I 

CHAMP D1APPLICATION ET DEFINITIONS 

Article 2 

I.a presente ordonnance-loi s 1applique a tout contrat de 
louage de services execute en ordre principal au Congo, quels 
que soient la race, la nationalite ou le sexe des parties, la 
nature des prestations, le montant de la remuneration ou le 
lieu de la conclusi on du contrat. 
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Ellene s'applique pas au contrat de louage de services 
des marins ni au oontrat de louage de services des bateliers 

··de la navigation interieure, lesquels sont regis par des lois 
particulieres. . . . 

Article 3 

Pour 1 1application de la presente ordonnance-loi, les 
termes "remuneration", "temps de service" et ·11 famille du tra­
vailleur" doivent stentendre dans le sens indique aux disposi-
tions qui suivent. -

Article 4 

La remuneration est la somm e representative de l'ensemble 
des avantages dus au travailleur en execution du contrat. Elle 
comprend notamruent: 

1) 

2) 

3) 

4) 

5) 

6) 

7) 

8) 

9) 

10) 

le salaire ou traitement; 

les commissions; 

l'indemnite de vie chere; 

les primes; 

la participation au benefice; 

les sommes versees pour prestati ons supplementaires; 

les sommes versees au titre de gratifications; 

la valeur des avantages en nature; 

les allocations familiales pour la partie depassant le 
montant legal; 

1 1allocation de conge ou 1 1 indernnite compensatoire de 
conge; 

11) les sommes payees par l'employeur pendant 1 1 incapacite 
de travail et pendant la periode preoedant et suivant 
1 1accouchement. 

Ne sont pas des elements de la remuneration: 

1) les soins de sante; 

2) les allocations familiales legales; 

3) les frais de voyage, ainsi que les avantages accordes exclu­
sivement en vue de faciliter au travailleur l'accompliss e­
ment de ses fonctions. 

• 



• 

- 6 -

Temps de service 

Article 5 

a) 

b) 

c) 

d) 

Le temps de service comp:1."end : 

la duree des prestations de travail fournies chez le dernier 
employeur et chez les employeurs subroges pendant le dernier 
contrat et pendant les contrats precedents; 

la duree des conges; 

la duree de l'incapacite de travail: sans limitation, 
lorsque cette incapacite resulte· d'un accident du travail 
ou d 1u_~e maladie professionnelle; jusqu1a concurrence de 
deu.x mois par an 7 lorsque cette incapacite ne resulte pas 
d 1un tel accident ou d 1une telle maladie; 

la duree des voyages se situant entre deu.x periodes de 
service. 

Article 6 - Famille du travai11·e-ur 

a) 

b) 

c) 

Ia famille du travailleur comprend: 

le conjoint monogame, non divorce ni separe de corps; 

les enfants issus d 1un mariage monogamique, civil, coutu­
mier ou religieu.x pouvant donner lieu a une homologation 
legale ou les enfants l egitimes par un tel mariage. Il 
est tenu compte des enfants communs des epoux, des enfants 
propres a chacun d' eux, y compris les enfants issus d 1i:.m.· · 
mariage polygamique dissous recueillis dans une .communaute 
monogamique par un des conjoints; 

les .enfants - sous tutelle le gale ou coutumiere, s' ils sont 
orphelins d~ pere ou de mere. Toutefois, la tutei1e coutu­
miere ne pourra etre etablie que par production d'un extrait 
du jugement la constatant; 

d) les enfants adoptes ou legalement reconnus; 

e) les .enfants-issus d 1un mariage polygamique coutumierement 
celebre avant 1 1application du decret du 4 avril 1950 sur 
la pplygamie; ·. 

f) les enfants dont la garde a ete confiee au travailleur par 
decision judiciaire. 
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Un enfant entre en ligne de compte s 1il est celibataire et: 

. a) jusqu'a l'age de 16 ans, en regle generale; 

b) jusqu'a l'age de 25 ans, stil etudie dans un etablissement 
de plein exercice; 

c) sans limite d 1age, lorsqu'il est incapable d 1exercer une 
activite lucrative en raison de son etat 'physique ou 
mental et que le travailleur 1 1 entretient. 

N1 entre pas en ligne de compte 1 1 enfant age de moins de 
16 ans engage dans les liens du contrat de louage de services 
ou d 1apprentissage qui lui donne droit a une remuneration normale. 

Article 7 

CHA.PITRE II 

CAPACITE JtJRIDIQUE ET APTITUDE Ph~SIQUE 
·--DU TRAVAILLEUR 

Sous reserve de l'application de l'article 8 ci-dessous 
la capacite d 1une person..~e d'engager ses s ervices est regie 
par la loi du pays auquel el le ap~artient ou, a defaut de 
nationalite connue, par la loi congolaise. 

Article 8 

L' engagement ou le majr,.tien en service d 1une personne 
~gee de moins de 14 ans esi:: interdit. 

Une personne agee de 14 a 16 ans ne peut etre engagee que 
pour 1 1exeoution de travaux legers et salubres. 

Une personne physiquement inapte au travail auquel elle 
est destinee OU affectee ne peut etre engagee ni maintenue en 
service. 

En cas de contestation, le controle de l'age de la per­
sonne et de son aptitude physique est ·exerce selon les modali tes 
fixees par l'ordonnance du President de la Republique. 

' 

• 
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Article 9 

Une personne agee de 14 a 18 ans ne peut ~tre engagee ni 
maintenue en service, si celui qui exerce sur elle 1 1autorite 
paternelle ou tutelaire s 1 y oppose. 

Article 10 

I.a femme mariee peut valablement engager ses services, 
sauf opposition expresse de son mari. 

Article 11 
' ' 

Les op~ositions prevues aux articles 9 et 10 peuvent ~tre 
levees par le tribunal lorsque les circonstances ou 1 1 equite 
le justifient. 

Article 12 

CH.APITRE III 

GENERALITES CONCEfu~ANT LES CONDITIONS 
DU CONTRAT 

La date de 1 1entree en vigueur et la duree du contrat, 
la nature et 1 1 objet des prestations du travailleur, le lieu 
ou elles doivent s'accomplir, la remuneration, les avantages 
complementaires, les frais remboursables et toutes autres 
conditions sorit determinees par le contrat dans le cadre des 
dispositions legales et sous reserve de 1 1 observation des 
conventions collectives, des reglements d 1 entreprise et de 
1 1usage local. 

Article 13 

Toute clause contractuelle accordant au travailleur des 
avantages inferieurs a ceux que prescrit la presente ordonnance­
loi est nulle de plein droit. 
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CHAPITRE IV 

DUREE DU CONTRAT ET CLAUSE D1ESSAI 

Article 14 

Tout contrat de louage de services est a duree determinee 
OU a duree indeterminee. 

Article 15 

Est a duree determinee le contrat qui est conclu soit 
pour un temps determine, soit pour une entreprise determinee, 
soit pour le remplacement d'un travailleur. 

Neanmoins, dans le cas d 1 engagement au jour le jour, si 
le travailleur a deja accompli 30 journees de travail sur une 
periode inferieure a deu:x: mois, le nouvel engagement conclu 
avant 1 1 expiration des deu:x: mois est repute conclu pour une 
duree indeterminee. 

Article 16 

Ia duree d 1un contrat a duree determinee ne peut exceder 
deu:x: ans. Ellene peut exceder un an si le travailleur est 
marie et separe de sa famille OU s 1 il est veuf OU divorce et 
separe de ses enfants dont il doit assumer la garde. 

Dans le cas ou un contrat prevoit expressement ou impli­
citement une duree excedant les limites indiquees ci-dessus, 
sa duree est reduite de plein droit aces limites. 

Article 17 

Lorsque le travailleur est engage pnur occuper un emploi 
permanent dans 1 1 entreprise, le contrat doit etre conclu pour 
une duree indeterminee. 

Tout contrat conclu pour une duree determinee en viola­
tion du present article est repute conclu pour une duree inde­
terminee. 

Article 18 

Tout contrat de louage de services, qu'il soit a duree 
determinee OU a duree indeterminee, peut etre assorti dlune 
clause d 1essai. 
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La duree de 1 1 essai ne peut depasser un mois pour le tra­
vailleur manoeuvre, ni six mois pour les autres travailleurs. 
Si la clause d 1 essai prevoit une d~ree plus longue, celle-ci 
est reduite de plein droit a un mois OU a six mois, selon le 
cas. 

CHAPITRE V 

FORME ET PREUVE .DU CONTRAT 

Article 19 

Le contrat doit etre constate par ecrit, selon les moda­
lites fixees par ordonnance du President de la Republique. 
A defaut d 1ecrit, le contrat est presume, jusqu 1a preuve du 
contraire, avoir ete conclu pour une duree indeterminee. 

Le present article ne s'applique pas dans le cas d 1 enga­
gement au jour le jour. 

Article 20 

Le contrat constate par ecrit, qui ne mentionne pas expres­
sement qu'il a ete conclu s~it pour un temps determine, soit 
pour une entreprise determinee, soit pour le remplacement d 1un 
travailleur, ou qui nfindique pas, dans ce dernier cas, les 
motifs et les conditions particulieres du remplacement, est 
repute avoir ete conclu pour une duree indeterminee. 

Article 21 

La clause d 1 essai doit, pour etre valable, etre oonstatee 
par ecrit et detachee de 1 1ensemble des autres stipulations du 
contrat. 

Article 22 

Sauf lorsque le contrat est constate au moyen d 1un livret 
de travail ou lorsqulil est assorti d 1une clause d 1essai, l'em­
ployeur est tenu de remettre au travailleur, deux jours ouvrables 
au moins avant la signature du contrat, un exemplaire du projet 
de contrat et des documents essentiels auxquels il se refere. 
Faute par 1 1employeur d 1avoir rempli cette obligation, le tra­
vailleur peut resilier le contrat dans les 30 jours suivant sa 
conclusion, sans preavis ni indemnite. 
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L'empl~yeur est tenu et le travailleur a la faculte de 
soumettre tout contrat ecrit au visa des autorites, suivant 
les modalites fixees par. ordonnance du President de la 
Republique. A defaut de visa, le travailleur peut resilier 
le contrat a tout moment, sans preavis et il pourra reclamer, 
s'il ya lieu, des dommages-interets. 

Le refus du visa met fin au contrat. 

Article 23 

En cas d 1absence d 1ecrit, le travailleur peut, m~me s i 
la forme ecrite est reqnise, etablir par toutes voies de 
droit 1rexistence et la teneur du contrat, ainsi que toutes 
modifications intervenues ulterieurement. 

CHAPITRE VI 

OBLIGATIONS DU TRAV~~~ 

Article 24 

Le travailleur a 1 1obligation d'executer personnellement 
son travail dans les conditions, au temps et au lieu convenus. 

Article 25 

Le travailleur doit agir conformement aux ordres qui lui 
sont donnes par l 1 employeur ou son prepose, en vue de l 1 execu­
tion du contrat. Il doit respecter les reglements etablis 
pour l 1etablissement, 1 1atelier ou le lieu dans lequel il doit 
executer son travail. 

Article 26 

Le travailleur doit s'abstenir de tout ce qui pourrait 
nuire soit a sa propre securite, soit a celle de ses compagnons 
OU des tierso 

!!'ticle 27 

Le travailleur doit respecter ·1es convenances et les bonnes 
moeurs pendant 1 1exeoution du contrat. Il doit traiter avec 
equite les travailleurs places sous ses ordres. 

.. 
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Article 28 

Le travailleur a 1 1 obligation de restituer en bon etat 
a 1 1 employeur les marchandises, produits et especes, et, d'une 
fa9on generale, tout ce qui lui a ete confie. 

Il n'est tenu pour responsable ni des deteriorations, ni 
de 1 1usure due a 1:usage normal de la chose, ni de la perte 
fortuite. 

Article 29 

Le travailleur doit garder les secrets de fabrication ou 
d 1affaires de 1 1 entreprise, s 1abstenir de se livrer ou de col­
laborer a tout acte de concurrence deloyale, meme apres 1 1 expi­
ration du contrat. 

Article 30 

Est nulle la clause portant que le travailleur s 1oblige 
a passer en cours de contrat au service d 1un autre employeur. 

Cette clause est neanmoins valable si elle designe 1 1 em­
ployeur ou les employeurs au service desquels le travailleur 
pourra etre transfere et si le transfert est prevu en faveur 
de personnes auxquelles le premier employeur cederait, en tout 
ou partie, 1 1entreprise a laquelle le travailleur fournissait 
ses services. 

Dans l e cas de transfert, le nouvel employeur est subroge 
au precedent employeur. 

Article 31 

Est sans effet l a clause interdisant au travailleur, apres 
la fin du contra t, d texploiter une entreprise persolli~elle, de 
s 1associer en vue de 1 1 exploitation dtune entreprise ou de s 1 en­
gager chez dt autres employeurs. 

Neanmoins, lorsque le contrat a ete resilie a la suite 
d 1une faut e lourde du travailleur ou lorsque celui-ci ya mis 
fin sans qu 1il y ait eu faute lourde de 1 1 employeur, la clause 
sort ses effets pour autant que le travailleur ait de la clien­
tele ou de secrets d 1affaires de son employeur une connaissance 
telle qu 1il puisse lui nuire gravement, que 1 1interdiction se 
rapporte aux activites que le travailleur exer9ait chez l'em­
ployeur, que sa duree ne depasse pas un an a compter de la fin 
du contrat et qu'elle soit limitee au territoire dans lequel 
le travailleur fournissait s es serviceso 
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La clause de non-concurrence peut prevoir une . peine conven­
tionnelle a la charge du travailleur qui viole 1 1interdiction. 
A la demande de celui-ci, le juge ramenera a un montant equitable 
1 1amende conventionnelle excessive. 

CHAPITRE VII 

OBLIGATIONS DE L'EMPLOYEUR 

Sectio~~l - Obligati9.Us gen,ira~ 

Article 32 

L1emp1Gyeur doit fournir au travailleur 1 1 emploi convenu, 
et ce, dans les conditions, au temps et au lieu oonvenus. Il 
est responsable de 1 1 execution du cont~at passe par toute per­
sonne agissant en son nom. 

Article 3.l 

L 1 employeur doit diriger le travailleur, veiller avec la 
diligence d 1un bon psre de faroille ace que le travail s:accom­
plisse dans les conditions convenables, tant au point de vue de 
la securite que de la dignite et de la sante du travailleur, 
compte tenu des circonstanoes et de la nature du travail~ res-

. pecter et faire respe,Jter les convenances et les bonnes moeurs 
pendant l -l execui;j_on du travail. 

La remuneration doit etre stipulee en monnaie ayant cours 
legal. 

Son mo~tant est ftxe librement par les partieso Il est 
determine soit au tempa (a 1 1heure, a la journee 1 a la semaine, 
au mcis, a 1 1annee), soit a la piece, soit a la t~che. 

• 
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Il ne peut etre inferieur aux termes minima fixes par le 
gouvernement provincial pour le lieu d 1 execution du contrat, 
suivant les modalites determinees par ordonnance du President 
de la Republique. 

Article 35 

• A defaut de preuve d'une remuneration convenue 1 1 1 employeur 
doi t la remuneration determinee par les c_onventions collectives 
ou, a defaut, par -les usages du lieu ou le contrat doit etre 
execute, compte tenu notamment de la nature du travail, de 1 1 age 
et de la qualification professionnelle du travailleur. · 

Article 36 

Sur avis. du Conseil economiq_ue .. et social provincial, le 
gouvernement provincial peut decider que, lorsque les prestations 
doivent etre accomplies dans les lieux ou dans les branches d'ac­
tivite economique qu 1il determine, les contrats peuvent prevoir 
la remise d'une ration en nature a charge d 1 imputation. sur la 
remuneration. 

Dans ce cas, le gouvernement provincial determine la com­
position minimum de la ration et fixe la somme maximum qui peut 
etre deduite de la remuneration a titre de contre-valeur de la 
ration. 

Article 37 

Les contrats peuvent prevoir la fourniture d 1un ·logement 
au travailleur a charge d 1imputation sur la remuneration. 

Le .President de la Republique fixe les conditions aux­
quelles doit repondre le logement. 

Les gouvernements provinciaux fixent la somme maximum 
qui peut etre deduite de la remuneration a .titre de contre­
valeur du logement. 

Article 38 

La remuneration est due pour le temps ou le travailleur 
• a effectivement fourni ses services; elle est egalement due 

lorsque le travailleur a ete dans 1 1 impossibilite de travailler 
par le fait de 1 1 employeur, ainsi que pour les jours feries 
legaux. 

Les commissions sur ventes sent dues des l'instant ou les 
commandes sont executees par l 1 employeur. 
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Article 39 

La remuneration doit etre payee en especes, sous deduction 
eventuelle de la contre-valeur des avantages dus et remis en 
nature . 

Le :paiement doit avoir lieu pendant les heures de ·travail, 
au temps et au lieu convenus. Il doit etre effectue a des 
intervalles regv.liers n'excedant pas 15 jours lorsque la remune­
ration est calculee a 1 1heure, a la journee, a la semaine OU a 
la tache; il peut etre effectue mensuellement lorsque la remune­
ration est calculee autrement. En toute hypothese, le paiement 
doit avoir lieu au plus tard dans les six jours ouvrables suivant 
la periode a laquelle il se rapporte. 

Toute somme restant due en execution du contrat lors de la 
cessation definitive des services effectifs doit etre payee au 
plus tard dans les deux jours ouvrables qui suivent. Toutefois, 
les commizsions peuvent etre payees dans les trois mois et la 
participation au benefice dans les neuf mois qui suivent la fin 
du contrat. 

Le paiement de la remuneration ne peut ~tre effectue dans 
u_~ debit de boissons ni dans un magasin de vente, sauf pour 
les travailleurs employes dans ces etablissements. 

Commentaires du B.I.T. 

Article 39, ler alinea 

Il serait indique de completer cet alinea par une deuxieme 
phrase ainsi con9ue: "Le paiement du salaire en nature sous 
forme de spiritueux ou de drogues nuisibles est interdit". Ce 
complement est conforme a l'article 4, chapitre 1, de la con­
vention n° 95. 

Article 39, 5me alinea (nouveau) 

Pour que le projet soit conforme a 1 1article 6 de la con­
vention n° 95, il y aurait lieu d'y inserer l'adjonction que 
voici: "Il est interdit a 1 1employeur de restreindre de quelque 
maniere que ce soit la liberte du travailleur de disposer de son 
salaire a son gre". • 
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Article 40 

L1 employeu.r remet valablement au mineur ou a la femme 
mariee la remuneration de leur travai.l. Toutefois, la personne 
qui exerce sur l e mineur 1 1autorite paternelle ou tutelaire 
peut s 1 opposer a la remise au mineur de la remuneration de son 
travail; le tribunal peut lever cette op~osition, si les cir­
constances OU 1 1 equite le justifient. , 

Article 41 

L'employeur est tenu de remettre au travailleur, au moment 
du paiement et selon les modalites fixees par ordonnance du 
Presid·ent de la Re publique., un decompte de la remuneration payee. 

Faute par l'employeur d 1avoir rempii cette obligation, ses 
allegations concernant le decompte des paiements effectues sont 
rejetees, a moins qu 1il ne prouve qu 1il ne lui a pas ete possible 
de remettre le decompte par la faute du travailleur ou qu'il n'y 
ait preuve .ecrite, · commencement de preuve par ecrit ou aveu du 
travailleur. 

Article 42 
... • . 

L1 empl.riyeur do.it teriir un livre· de paie suivant les mo~da­
lites fixees par ordonnance du President de la Republique. 

§ 2 - Paiement en cas de maladie ou d'accident. 

Article 43 

· Lorsque le travailleur est dans 1 1 incapaci te de fournir 
ses services par sui.te · de maladie ou· d'accident, il conserve 
le droit, pendant toute la duree de la suspens•ion du contrat, 
aux deux tiers de la remuneration en especes et a la totalite 
des allecations familiales. -

Le dro~t _aux avantages contractuels _en nature subsiste pen­
dant l' incapaci te de travail, a. mqins · que le travailleur n1' en 
demande la contre~valeur en especes. Le logement en nature ne 
peut, toutefois, ~tre . remplace par sa cont!e-valeur. . . 

Article 44 

Si la maladie ou l'accident sont reputes raaladie profession­
nelle ou accident du travail aux termes des reglementations par­
ticulieres de 1 1Institut national de securite sociale, les obliga­
tions de l'employeur prevues a 1 1article 43 sont limitees a la 
periode non couverte par les prestations de l'Institut national 
de securite sociale. L'employeur sera cependant tenu de continuer, 
pendant deux mois au-dela de cette periode, a fournir le logement, 
lorsque celui-ci etait fourni en nature. 
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Cornmentaires du B.I.T. sur 1 1article 44 

a) L'expression "des · reglementations particulieres de 
l'Institut national de securite sociale" devrait etre 
remplacee par 1 1appellation generale "de la reglementa­
tion de la securite sociale". (Cette remarque vaut egale­
ment pour l'article 5Z.) 

b) L'article 44 du projet, repris de 1 1article 46 du decret­
loi de 1961, a supprime la fixation a 30 jours des obliga­
tions de 1 1 employeur en cas d 1accident du travail et de 
maladie professionnelle. :La nouvelle formule se referant 
11 a la periode non couverte par les ·prestations de 1 1Ins ­
titut national de securite sociale" ne peut etre retenue 
puisque 1 1article 23 du decret~loi sur la securite sociale 
se referait au "delai au cour1;3 duquel l'employeur conserve 
ses obligations en application du decret-loi sur le contrat 
de louage de services". 

Ia duree des obligations de l'employeur n'est done plus 
fixee. Si l'intention est de laisser une certaine souplesse 
dans cette fixation, il est recommande de la formuler de la 
fa9on suivante: "·•• les ~bligations de 1•employeur prevues 
a 1 1article 43 sont limitees a la periode, a fixer par decret , 
precedant l'ouverture du droit aux prestations de securite 
sociale". (Voir ace sujet 1 1article 13 de 1tcrdonnance-loi n° 73 
du 23 mars 1964.) 

Article 45 

Aucune somme ni avantage n 1 est du s 1 il est etabli que l a 
maladie ou 1 1accident ou l'aggravation d'une maladie ou d 1un 
accident anterieur resultent diun risque special auquel le t r a­
vailleur s 1 est expose ou si celui-ci refuse, sans motif valable, 
de se conformer au traitement medical qui lui est prescrit et de 
se soumettre au controle medical propose par l'employeur. 

Article 46 

Il ya risque special, selon l'article 45, lorsque la maladie 
ou l'aggravation d 1une maladie ou d 1un accident anterieur re sulte: 

1) 

2) 

d 1une infraction qui a entraine, pour le travailleur, 
victime du dommage, une condamnation definitive; 

atun accident survenu a 1 1 nccasion de la pratioue d 1un 
sport dangereux, d'un exercice violent pratiquJ au cours 
ou en vue d 1une competition ou d'une exhibition, sauf 
lorsque celles-ci sont organisees par l'empleyeur; 

... 

• 



,. 

- 18 -

3) d 1un acoident survenu a la suite d 1 exces de boissons; 

4) de mutilations volontaires; 

5) 

6) 

d 1un ·accident survenu a la suite de travaux effectues 
pour compte d 1un tiers; 

d 1un etat resultant de faits de guerre, de troubles ou 
d'emeutes. 

§ ·3 Reductions et retenues. 

Article47 

Est nulle toute stipulation attribuant a 1 1 employeur le 
droit d 1infliger des amendes. 

Article 48 

Est nulle de plein droit toute stipulation attribuant a 
1 1employeur le droit d 1 infliger des reductions de remunera­
tions a titre de dommages-interets. 

Toutefois, 1 1 employeur peut faire des reductions a· t ·i tre 
d 1 indemnite compensatoiret en cas de violation par le travail­
leur de 1 1 obligation qui lui est imposee par 1 1arti9le .28. 

Il peut aussi operer des retenues en vue de constituer un 
cautionnement pour garantir 1 1 execution par le travailleur de 
1robligation prevue a 1 1article 31. L1 objet, le taux et les 
conditions de ces retenues doivent etre determines de maniere 
precise dans le contrat constate par ecrit. . 

Ces retenues sont, avec mention de leur affectation, 
placees en depot au nom du travailleur et portent interet a 
son profit. Le depot est fait dans le delai d 1un mois a dater 
de la retenue, dans une banque ou un etablissement agree par · 
1 1autorite~ L1 employeur est tenu de communiquer au travailleur 
le numero du compte et le nom de 1 1 etablissement ou il a ete 
effectue. 

Par le seul fait du depot, 1 1 employeur acquiert privilege 
sur le cautinnnement pour toute creance resultant de 1 1 inexecu­
tion totale ou partielle des obligations du travailleur prevues 
a 1 1article 28. 

Dans le cas ou il n'y a pas de cautiQnnement, les retenues 
prevues au troisieme alinea du present article ne peuvent ~tre 
effectuees que dans les limites prevues a 1 1article 50 ci-dessous. 
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Article 49 

Le montant du cautionnement ne peut etre restitue au tra­
vailleur ou verse a l'employeur que de leur commun accord ou 
sur la production d 1un extrait de la decision judiciaire coulee 
en force de chose jugee ou rendue executoire nonobstant opposi­
tion ou a ppel. 

L'employeur doit donner son accord a la liberation du cau­
tionnement dans les 30 jours qui suivent la fin du contrat, a 
moins d 1avoir, avant 1 1expiration de ce delai, introduit une 
demande en justice pour exercer un privilege sur ledit caution­
nement. Toutefois, le juge peut, sur requete motivee de 1 1 em­
ployeur, autoriser le maintien du cautinnnement au-dela de ce 
delai, en determinant la somme a concurrence de laquelle il 
est maintenu. 

Cette autorisation ne sort ses effets qu 1a la condition 
d 1etre suivie d 1une demande en justice dans le delai fixe par 
1 1 ordonnance qui 1 1accorde. 

§ 4 - Saisie et cession. 

Article 50 

La remuneration du travailleur n 1 est cessible et saisis­
sable ·qu 1a concurrence d 1un cinquieme sur la partie n 1 excedant 
pas cinq fois le salaire mensuel minimum legal du lieu d 1 emploi 
et d 1un tiers sur le surplus. 

Elle est cessible et saisissable a concurrence de deux 
cinquiemes, lorsque la creance est fonde e sur une obligation 
alimentaire legale. 

Ia saisie et la cession autorisees pour toutes creances et 
celles autorisees pour cause d 1obligation alimentaire legale 
peuvent s'operer cu.mulativement. 

Le calcul des quotites cessibles et saisissables· se fait 
apres deduction des retenues fiscales et sociales et de 1 1 eva­
luation forfaitaire du logement tel que defini a 1 1article 41. 
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Section 3 - Soins 

Article 51 

En cas de maladie ou d 1accident, de grossesse ou d 1accou­
chement, · et en cas de suspension du contrat pour une cause de 
force majeure, 1 1 employeur est tenu de fournir au travailleur 
et a sa famille jusqu 1a la fin du contrat: 

1) les soins medicaux, dentaires, chirurgicaux, phartnaceu~ 
· tiques, hos pi taliers .; 

2) les frais de deplacement necessaires-; 

3) les lunettes, appareils d 1 orthopedie et de prothese den­
taire exceptes, suivant prescription medicale et tarif~ 
etablis par le ministere de la Sante publi_que. 

Lorsque, par le fait du contrat ou de la loi, Te travail­
leur doit ~tre rapatrie aux frais de 1 1 employeur, 1 1obligation 
des soins ne s 1eteint pas avant le jour ou l'etat de sante du 
travailleur permet son ret-our. Celui-ci est decide 'par 1 1 em;_ 
ployeur sur avis du medecin. En cas de contestation, le tra­
vailleur peut introduire un recours devant une commission medi­
cale dont la composition est 'fixee par .. le gouvernem.en.:t pr,Qy:j.n­
cial suivant les formes et modalites determinees par ordonnance 
du President de la Republique. 

Article 52 

Si la maladie ou l'accident sontreputes maladie profesion­
nelle ou accident du travail aux termes des reglementations. par­
ticulieres de 1 1 Insti tut national de securi te sociale, · les '-­
obligations de l 'employeur prevues· a l 1article. 51- s.ont limi tees 
a la periode non couverte par les prestations de l'lnstitut 
national de securite sociale. 

Commentaires du B.I.T. sur 1 1article 52 

. Voir remarque a} sur 1 1 article 44. 

Article 53 

Les soins ne sont pas a charge de 1 1 empleyeur: 

1) si la maladie ou 1 1accident ou 1 1aggravation d 1une maladie 
OU d 1un accident anterieur resulte d 1un risque special, 
selon 1 1article ·46; · · 
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2) si le beneficiaire se soustrait sans motif valable soit a 
un traitement medical, meme preventif, soit a des regles 
d 1hygiene preventive, soit au controle medical propose par 
l'employeur; 

3) en cas de declaration fausse ou de dissimulation de la 
part des interesses. 

Article 54 

L1employeur doit prendre les dispositions necessaires, 
selon les modalites fixees par ordonnance du President de la 
Republique, pour assurer les soins prevus a la presente section. 

Article 55 

En cas d'accident ou de maladie pouvant engager la res­
ponsabilite d 1un tiers et ne relevant pas de la legislation sur 
les accidents du travail et les maladies professionnelles, 
1 1 exercice d 1une action contre le tiers ne dispense pas 1 1 em­
ployeur d 1 executer ses obligations. 

Commentaires du B.I.T. sur 1 1article 55 

Cet article devrait jouer dans tousles cas de maladie 
et d 1accident. Aussi faudrait-il biffer la restriction "ne 
relevant pas de la reglementation sur les accidents du tra­
vail et les maladies pr~fessionnelles", que rien ne justifie. 

Article 56 

Le ministre du Travail et de la Prevoyance sociale du 
gouvernement central tarifera le remboursement des frais sup­
portes par le travailleur et sa famille pour soins de sante a 
1 1 etranger. 

Article 57 

Les membres de la famille du travailleur ne beneficient 
des dispositions de la presente section que s 1ils sont a charge 
du travailleur, habitent effectivement avec lui et n'exercent ~ 
pas de profession lucrative. 

Sont consideres comme habitant effectivement avec le 
travailleur: 

les enfants pensionnaires d 1un etablissement scolaire 
situe au Congo; 

- les membres de sa famille, lorsque la separation resulte 
de la nature du travail, de la force majeure ou du fait 
de l'employeur. 
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· S'ection 4 -- Voyages · 

Article 58 

Le voyage aller est le parcours, lors de l'engagement, 
du rengagement ou, a l'occasi.on, du commencement d 1une periode 
de service, de la distance qui separe le lieu de l'acceptation 
de 1 1 engagement ou de la promesse d 1 engagement du lieu ou le 
travail doit s 1 executer. 

Le voyage retour est le parcours, a 1 1 expiration du contrat 
ou d 1une periode de service, de la distance du lieu d'execution 
du travail au lieu de 1 1acceptation de 1 1 engagement ou de la 
promesse d'engagement. · 

Les voyages s'effectuent a la date, aux conditions et sui­
vant les _voies, horaires et moyens fixes contractuellement. 

Article 59 

L1 employeur supporte les frais de voyage aller _du travail­
leur et de sa famille. Toutefois, cette obligation ne natt, 
a l'egard de la famille, qu 1apres la periode d 1essai. D1autre 
part, lorsqu1une suspensio~ du contrat intement avant le voyage, 
elle entraine la suspension de ladite obligation. 

L' employeur est dispense de payer les frais de voyage des:: 
personnes au sujet :desquelles le travailleur a fait de fausses 
declarations. Lorsqu 1il a paye des frais indus, il peut les 
compenser par des retenues conformement aux dispositions de 
l'article 42. 

Article 60 

En regle generale, le droit au voyage retour du travail­
leur et de sa famiile na!t, sans re.striction, ap:res chaque 
periode de deux ans de service comptee de date a date. 

1) 

Ce droit est egalement acquis: 

au travailleur,' au cours de la periode d'essai, sauf 
lorsque le contrat est resilie pour faute lourde impu­
table au travailleur; 

2) au travailleur et a sa famille, avant l'expiration de la 
deuxieme annee de service, lorsque le contrat prend fin 
du fait de 1 1 employeur et sans qu 1 il y ait faute lourde 
imputable au travailleur; · 
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3) au travailleur et a sa famille, a 1 1expiration de tout 
contrat conclu pour une duree inferieure a deux annees; 

4) a la famille du travailleur, lorsque ce dernier decede 
avant la fin du contrat. 

L'empl0yeur ne supp0rte les frais de : voyage de retour 
que proportionnellement a la duree des prestations accomplies: 

1) lorsque le contrat a ete resilie pour faute lourde impu­
table au travailleur; 

2) lorsque le travailleur refuse,. sans motif valable, de 
poursuivre 1 1 execution du contrat; 

3) lorsque le travailleur a mis fin a un -contrat, a duree 
indeterminee, avant d 1avoir effectue 18 mois de service 
depuis son dernier voyage aller et sans qu 1il y ait 
faute lourde de 1 1 employeur; 

4) lorsque les parties resilient le contrat d 1un commun 
accord. 

L'employeur ne doit les frais de voyage de retour que si 
ce voyage est reellement effectue. 

Article 61 

Il n 1est pas tenu compte de la limite d 1 age des enfants, 
lorsqu 1ils l .1atteignent au cours du terme de service. 

Article 62 

Le droit au voyage de retour expire 

a) si le travailleur y renonce explicitement .et par ecrit, 
apres l'expiration du contrat; 

b) si le travailleur n 1 en a pas exige 1 1 accomplissement 
dans les deux ans a partir du jour ou le contrat prend 
fin. Pendant cette periode, le, montant des · frais de 
voyage ~oit ~tre depose dans un organisme agree par 
1 1autorite competente et communication doit en etre 
faite au travailleur. Apres ce delai, le montant non 
retire revient de droit a 1 1 employeur. 

Lorsque le contrat a ete conclu pour une duree determinee 
de six mois ou davantage, 1 1 employeur doit, pour etre dispense 
de payer les frais qu voyage retour en vertu du premier alinea, 
faire constater par l'autorite competente: 

,. 

• 
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1) dans le cas prevu. sous la lettre a),- que la renonciation 
. du travailleur est reelle et que ce dernier a ete etabli 

a demeure, sur le lieu du travail ou aupres de ce lieu, 
a sa demande ou avec son consentement; 

2) dans le cas prevu sous la lettre b), que le travailleur 
s'est ~bstenu de son plein gre d'utiliser son droit au 
voyage de retour. 

Article 63 

L'employeur assurera le voyage de retour dans les delais 
les plus brefs a dater de la fin des services. 

A partir du premier jour suivant celle-ci, il est tenu de 
payer au tr~vailleur une indemnite egale a la remuneration 
jusqu'au moment du depart effectif, sauf si le depart_ e_st 
retarde : 

1). 

2) 

3) 

par la negligence du travailleur; 

par le . refus du travailleur de se conformer aux instruc­
tions de 1 1 employeur; 

par la force majeure. 

Lorsque 1 1 employeur ne ,remplit ~asses obligations rela­
tives au voyage de retour, l'autorite competente le somme de 
s 1executer a bref delai. S'il ne le fait pas, l 1autorite 
pourvoit au voyage et elle est subrogee, de par la loi, aux 
droits du travailleur et de .sa famille. 

·Article · 64 

Dans . tout contrat conclu pour un an au plus avec un tra­
vailleur sejournant a ltetranger au moment de l'engagement, 
l'employeur peut stipuler qu'il ne supporte pas les frais de 
voyage aller et retour de la famille . 

Section 5 - Conges 

Article 65 

L'employeur est tenu d 1accorder·un conge au travailleur. 

·Le travailleur ne peut renoncer ace cor:ige. 

En c~:-.s de resiliati6n du contrat, le· cong~ est remplace · · 
par une indemnite qui se calcule par application analogique de 
1 1article 67. 
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Le droit au conge nait a 1 1 expiration d 1 une annee de ser­
vice comptee de date a date et accomplie chez le meme employeur 
ou un employeur subroge. 

La date du conge est fixee de commun accord, sans toute­
fois que la prise effective du conge puisse depasser de deux 
mois la date prevue p~ur son ouverture. 

Le travailleur peut cumuler les conges acquis pendant une 
periode de deux ans. 

Pendant la periode de conge paye, le travailleur et sa 
famille ont droit aux soins de sante. En cas de conge passe 
hors du Congo, le travailleur adroit au remboursement des 
frais afferents aux soins qu 1 il a re9us. 

Article 66 

La duree du conge est d 1au moins un jour ouvrable par mois 
entier de service pour le travailleur age de plus de 18 ans. 
Elle est d 1au moins un jour ouvrable et demi par mois entier de 
service pour le travailleur age de moins de 18 ans. Elle augmente 
d'un jour ouvrable par tranche de cinq annees d 1anciennete chez 
le meme employeur OU 1 1 employeur subroge. 

Les services pris en consideration pour le calcul de la 
duree du ~onge comprennent: les jours de prestations de tra­
vail, de repos compensatoire, de conge paye, les dimanches et 
les jours feries legaux, ainsi que les periodes de suspension 
dues a 1 1incapacite de travail a concurrence d 1un maximum de 
deux mois pour chaque annee de service consideree separement, 
sans que cette limitation soit applicable a 1 1 incapacite resul ­
tant d'un accident du travail ou d 1une maladie professionnelle. 
La duree du voyage n'est pas comprise dans le conge. Pendant 
la duree de ces voyages, il est du une allocation journaliere 
calculee de la meme maniere que l'allocation de conge. 

Les jours de maladie compris dans la periode de conge ne 
comptent pas comme jours de conge. 

Article 67 

Pendant toute la duree du conge, le travailleur adroit 
a une allocation egale a la remuneration dont il jouit au 
moment du depart en conge, les avantages eventuellement remis 
en nature pendant les services effectifs en vertu des stipu­
lations contractuelles etant, a la demande du travailleur, payes 
en especes sur base legale, excepti@n faite cependant pour le 
logement. Les montants eventuels des commissions, primes, sommes 
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versees pour prestations supplementaires et participation 
au benefice entrent en ligne de compte -pour la determina­
tion de l'allocation de conge et sont calcules sur la 
moyenne de ces avantages payes pour les 12 derniers mois­
precedant le conge. Les allocations familiales sont dues 
pendant toute la duree du conge • 

Article 68 

Le travailleur s' abstiendra d'exercer une profession 
lucrative pendant la duree du conge. 

Article 69 

Le paiement de l'allocation de conge doit etre effectue 
le dernier jour ouvrable avant le depart en oonge et celui de 
1 1allocation compensatoire de conge dans les deux jours ou­
vrables qui suivent la fin du contrat. 

Article 70 

Le travailleur adroit aux conges de circonstarice suivants: 

1) mariage du travailleur: 2 jours ouvrables; 

2) accouchement de 1 1epouse: 2 jours ouvrables; 

3) deces du conjoint, parent OU allie au premier degre: 
4 jours ouvrables; 

4) mariage d 1un enfant: un jour ouvrable; 

5) deces d'un parent ou allie au second degre: 2 jours 
ouvrables. 

Ces jours ne sont pas deductibles du conge minimum legal. 

Les conges de circonstance ne peuvent etre fractionnes. 

Les soins de sante sont dus pendant les conges de circons-
tance. 

L1 employeur n 1est tenu au paiement. des conges de circons­
tance que jusqu'a concurrence de 12 jours ouvrables par an. 
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Section 6 - Certificat 

Article 71 

Lorsque le contrat prend fin, 1 1 employeur est tenu de 
delivrer au travailleur un certificat attestant la nature et 
la duree des services prestes, la date du debut et de la fin 
des prestationso Aucune autre indication ne peut y etre 
ajoutee . 

Ce certificat doit ~tre remis au plus tard deux jours 
ouvrables apres la fin du contrat . 

CHAPITRE VIII 

SUSPENSION DU CONTRAT 

Article 72 

1) 

2) 

3) 

4) 

5) 

6) 

7) 

Sant suspensifs du contrat: 

l'incapacite de travail resultant d 1une maladie ou d 1un 
accident, de la grossesse ou de l'accouchement; 

l'appel ou le rappel sous les armes et 1 1 engagement 
volontaire en temps de guerre dans les forces du Congo 
OU d'un Etat allie; 

les services prestes en execution de mesures de requi­
sition militaire OU d 1 interet public; 

l'exercice de mandats publics; 

jusqu1a concurrence de deux fois 15 jours par an, la 
mesure disciplinaire prononcee en vertu du reglement 
d'entreprise ou d'une convention collective; 

l'incarceration du travailleur; 

la force majeure, lorsqu'elle a pour effet d 1 empecher 
1 1une des parties de r emplir ses obligations. 

Article 73 

La suspension du contrat resultant d 1une greve ou d'un 
lock-out est reglee par des dispositions legales particulieres. 

.. 
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.Article 74 

A l'occasion de son accouchement et sans que C'ette inter­
ruptionde service :puisse etre consideree comme · une .cause de 
resiliation de contrat, toute ' femme a. le droit de su.spendre · 
son travail pendant 14· semaines consecutives dont six semaines 
posterieures a la delivrance. Durant cette periode de suspen­
sion, la travailleuse qui oompte neuf mnis de service dans 
1 1annee qui a precede 1 1accouchement adroit aux deux tiers de 
l a remuneration en especes ainsi qu 1au maintien des avantages •· 
contractuels · en nature • . 

CHAPITRE IX 

FIN DU CONTRAT 

Article 75 

Le contrat a dur~e. indeterminee ne peut ~tre res-ilie a 
1 1 initiative de l' employeu.r que pr,ur un motif valab.le lie a 
l'aptitude OU a l a conduite du travailleur OU fonde sur les· 
necessites du fonctionnement de l'entreprise, de 1 1etablis­
sement ou du service. 

Article 76 

La resiliation sans motif valable du contrat a duree in­
determinee donne droit, pour le travailleur, a des dommages~ 
inter~ts equi tables_. 

Ne constituent notamment pas un motif i.ralable de iicen­
ciement: les opinions du travailleur, son·groupe ethnique, 
sa race, son affiliation et sa non-affiliation syndicale. 

Article 77 

Sauf duree 'plus longue fixee par les .parties OU par la . 
convention collective, la d.uree du preavis de resiliation ne · 
pourra ~tre inferieure .a 14 jours ouvrables, a dater du len­
demain de l a notifica tion, lorsque le preavis est donne par 
1 1 employeur. Ce delai est · augmente de .sii jours ouvrab],es par 
annee entiere de service compte: de date a date. . . 

En aucun cas le delai de preavis a donner par le travail­
leur ne peut exceder la moitie de celui a dormer par l'employeur. 
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Article 78 

Le trav,iilleur qui re9oit le preavis peut cesser le tra­
vail a l 1 expiration de la moitie du delai de preavis que 1 1 em­
ployeur est tenu de lui dormer. L1 employeur doit la remunera­
tion et les allocations familiales pendant le temps qui reste 
a courir. 

Article 79 

Le travailleur qui a re9u le preavis et justifie avoir 
trouve un nouvel emploi peut quitter son empl0yeur dans un 
delai moindre fixe de commun accord, sans qutil puisse etre 
superieur a sept jours a dater du jour ou il trouve un nouvel 
engagement. Dans ce cas, il perd le droit a la remuneration 
et aux allocations familiales de la periode de preavis restant 
a courir. 

Article 80 

Sauf les cas prevus a l'article 86, le preavis ne peut 
etre notifie pendant la periode de conge ni pendant la sus­
pension du contrat. 

Article 81 

Le contrat a duree determinee prend fin a l'expiration 
du terme fixe par les parties. 

Article 82 

La clause inseree dans un contrat a duree determinee 
prevoyant le droit de mettre fin au contrat par preavis est 
nulle de plein droit. 

Article 83 

La rupture du contrat a duree determinee avant le debut 
de l'execution du contrat ou avant le terme convenu, sans 
qu 1il y ait eu faute lourde, donne droit a la partie lesee a 
une indemnite egale au montant de la remuneration qui restait 
a echoir jusqu'au terme convenu, sans qu'elle puisse exceder 
le quadruple de l a remuneration correspondant a ltindemnite 
de preavis qui aurait du etre payee si le oontrat avait ete 
conclu pour une duree indeterminee. 
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Article 84 

. Tout. contrat peut e.tre resilie immediatement· pour faute 
lourde. Une ,part.i~ est rep·µ.tee avoir commi s une faute lourde . 
lorsq'Ue les regles de la bon..'Yle foi ·ne permettent pas d. 1 exiger 
de l'autre partie qu 1elle qontinue a executer le . contrat • 

.. . _ L;l. partie qui se propose de resilier le contrat prur faute 
lourde ·est tenue de le faire deux jours ouvrables . au plus tard 
apres avoir eu connalssanc.e du fai t qu 1.elle invoque ', et 'de noti­
fier ce fait par ecrit· dans les· 15 jours qui suivent la resilia­
tion a 1•a~tre partie. 

L' ecri t peut, soi t . etre adresse par lettre recomm~dee i :. 
la poste, soit remis a 1 1 interesse contre accuse de reception . 
ou, en cas de refus, en presence de deux temoins lettr.es;.._ ,: . .::.': ~_ .:' .. 

I.a parti•e : lesee peut reclamer des dommages-inter~ts a 
1 1autre partie. 

Article 85 

Dans le cas ou le contrat est assorti d'une clause d 1 essai, 
chacune des parties peut, pendant la duree de l'essai, mettre 
fin au contrat a tout moment moyennant un preavis de trois jours 
prenant cours le lendernain de la notification. 

Toutefois, pendant les trois premiers jours d 1 essai, le · 
contrat peut etre resilie sans preavis, la totali te de ... la r.em.u­
neration etant due pour toute jo~rnee commence~. 

Article 86 . 

Il ne peut ~tre mis fin a un contrat pendant qu'il est 
suspendu. Tnutefois: 

a) en cas :de maladie ou d 1accident non professi6nnels, 1 1 em­
ployeur peut notifier au travailleur •. la resiliation d1.t · 
contrat a duree indeterminee OU determinee apres deux mois 
q1 incapacite ·a-1 executer celui-ci. Le contrat- prend fin le 
lendemain de . la notification de l a resiliatio·n; 

b) en cas d 1exercice d'un mandat public, 1 1 employeur peut 
mettre fin 2.1.i :contrat apres six rnois de suspension; 

. • • . • , I· • • , .• 

c) en ca:s··de f.orce mnjeure,. la partie: interessee· peut resilier 
le contrat, sans indemni te, •a pres 'deux mois de suspension • 

. ! . : 
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Article 87 

Lorsqu 1il ya substitution d'employeur, notamment par suc­
cession, . fusion, transformation de fonds, mise en societe, tous 
les contrats de travail en cours au · jour de la substitution 
subsistent entre le nouvel employeur et le personnel. 

Sauf le cas de force majeure, la cessation de l'activite 
de 1 1 entreprise ne dispense pas l'employeur de respecter les 
regles prevues en matiere de resiliation. 

La faillite et la liquidation judiciaire ne sont pas 
considerees comme des cas de force majeure. 

Article 88 

La quittance pour solde de tout compte, delivree au tra­
vailleur au moment ou le contrat prend fin, n 1 implique pour 
celui-ci aucune renonciation a ses droits. 

CHAPITRE XI 

DISPOSITIONS PENALES 

Article 89 

Sera puni d'une amende qui ne depassera pas 2.500 francs 
1 1 employeur ou son prepose qui aura contrevenu aux dispositions 
de 1 1article 8. 

Article 90 

Sera puni d 1une amende qui ne depassera pas 2.000 francs 
1 1 employeur OU son prepose qui: 

1) 

2) 

3) 

aura contrevenu aux dispositions des articles 39, 41, 51, 
55, 65 et 71, ou aux mesures prises en execution de ces 
articles; 

aura opere sur la remuneration du travailleur soit des 
retenues a titre d 1amende, soit des reductions a titre de 
dommages-interets en dehors du cas ou ces reductions sont 
autorisees par 1 1article 48; 

n 1aura pas effectue dans le delai prescrit le depot prevu 
au quatrieme alinea de l'article 48; 
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4) n'aura pas accorde le conge prevu a l'article 65 avant la 
date limite fixee au cinquieme aline~ de cet article, OU 
n 1aura pas accorde les conges prevus a 1 1article 70. 

Article 91 

Sera puni de la peine prevue a 1 1article precedent 1 1 em­
ployeur ou son prepose qui aura omis: 

1) de tenir le livre de paie prevu a 1 1article 42; 

2) de mentionner taus ses travailleurs dans ledit livre; 

3) d•y inscrire les renseignements prevus par 1 1 ordonnance 
d 1 execution. 

L1amende sera appliquee autant de fois qu 1il ya de tra­
vailleurs non inscrits ou de renseignements omis. 

Article 92 

Les empl~yeurs sont civilement responsables des infrac­
tions prevues aux articles 89 a 91 ci-dessus qui sont commises 
par leurs preposes. 

Article 93 

Sera puni d'une amende qui ne depassera pas 2.000 francs 
le travailleur qui aura contrevenu a ·l 1article 68. 

Article 94 

Sans prejudice de l'application du Code penal et sous 
reserve des dispositions reglementant le droit de greve et 
le lock-out, est puni au maximum d'un mois de servitude penale 
et d 1u..~e amende de 2.500 francs ou dfune de ces peines seule­
ment, quiconque: 

a) use de violence, de menaces ou de toute autre contrainte, 
de promesses mensongeres ou de manoeuvres frauduleuses, 
soit pour engager ou se faire eng~ger, soit pour s'opposer 
a un engagement; 

b) incite un travailleur a refuser 1 1 execution des obligations 
qui lui sont imposees par la loi ou la convention ou l'em­
p~che d 1 executer ses obligations; 
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c) volontairement detruit ou lacere le livret de travail, 
rend illisibles les inscriptions qui y sent portees, 
les altere ou les modifie frauduleusement; 

d) fait usage d'un livret de travail ou d'un decompte dans 
lequel les inscriptions ont ete alterees OU modifiees 
frauduleusement. 

Article 95 

Celui qui aura mechamment ou frauduleusement divulgue ou 
communique a un concurrent ou a un tiers des secrets de fabri­
cation ou d'affaires de son employeur, ou se livrera ou coope­
rera a tout acte de concurrence deloyale, sera puni d 1une 
peine de trois mois de servitude penale ou d 1une amende maximum 
de trois mille francs. 

CHAPITRE XII 

COMPETENCE ET PROCEDURE 

Article 96 

Le juge du lieu ou le travailleur fournit ces prestations 
est competent pour connattre des contestations relatives au 
contrat de louage de services. 

Quelle que soit la clause attributive de competence figu­
rant dans le contrat, le travailleur peut porter son action 
devant les tribunaux du Congo. 

Article 97 

Les tribunaux de police sont, concurremment avec les tri­
bunaux de district, competents p,ur connaitre des litiges qui 
ont leur cause dans le contrat de louage de services et dont 
la valeur ne depasse pas 15.000 francs. 

Ils sont seuls competents pour connaftre, en premier 
ressort, des demandes en mainlevee des oppositions prevues 
aux articles 9, 10 et 40. 

Les jugements rendus par les tribunaux de police en vertu 
des deux alineas qui precedent sont susceptibles d 1 opp~sition 
et d'appel. L'ap~el est porte devant le tribunal de district. 
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Article 98 

Les regles fixees par le decret du 7 mars 1960 portant 
code de procedure civile sont appli cables devant les tribunaux 
de police statuant en vertude· l a ·presente ordonnance-lri sous 
reserve des dispositions suivant es : 

1) 

2) 

3) 

4) 

par derogation a 1 1 article 10 du decret preci t~, ie juge •. 
·de police pourra, dans tous les cas, permettre · d 'assigner 
a bref delai; 

la somme a consigner par le trav-ailleur entre les mains 
du greffier en vertu de l'article 144 du decret precite 
ne pourra pas depasser 50 francs; 

l es f rais s eront tarifes au quart des montants fixes a 
l'article 149 du decret precite; 

dans le cas ou le t ~availleur per9oit une r~muneration 
inf erieure a 5 .000 francs par mois, si le total des 
frais depasse l a somme de 125 francs, le juge ramenera 
d 1of fice le total des fr-ais a cette somme. 

Article 99 

Par derogation a l'article 151 du decret du 7 mars 1960 
portant code de procedure civile , le tarif des f r ais applicable 
devant le tribunal de district statuant en appel des jugements 
rendus par les tribunaux de police en vertu de la presente 
ordonnance-loi est du double de celui qui est prevu au nu.mere 3 
de 1 1 article precedent. · · ··· ··· · ·· 

. . 

. Dans le cas ou . le tra:va;illeur perc;o'.i t une ;emunera tion . 
inferieure a. 5.000 francs par mois, si le. total d.es frais 
depasse la ·somme de 250 francs, le juge ·au tribunal du dis­
trict ram.Emera d'office le total des frais a cette somme. 

Article 100 

Par derogati on au troisieme alinea de l 1article- 127 d.u . 
decret du 8 mai 1958 portant code de 1 1 organisation · et de -la ·· - · 
procedure j:udic:i,aire ,. .l' action en repara,tion du .4,omm?,ge cause 
par l'une ·des infracti ons prevues au chapitre XI de l a presente 
ordonnance-lot et relevant de l a competence du tribunal de 
police peut, dans tousles cas, etre poursuivie devant le 
tribunal de police en meme temps que 1 1action publique. 
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CHAPITRE XIII 

PRESCRIPTION . 

Article 101 

Les a ctions naissant du contrat de louage de services 
sent prescrites un an apres l a cessation de celui-ci ou trois 
ans apres le f ait qui a donne naissance a 1 1action. 

CHAPITRE XIV 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET DIVERSES 

Article 102 

Pour les contrats en cours d 1 execution au moment de 1 1 en­
tree en vigueur de la presente ordonnance-loi, 1 1applica tion 
de celle-ci ne peut avoir pour effet de diminuer les avantages 
legaux ou contractuels dent le travailleur jouissait anterieure­
ment. Cette disposition s 1applique aussi longtemps que le tra­
vailleur reste en service chez le meme employeur 0u 1 1 employeur 
subroge. 

Article 103 

Est nul l'acte dit "ordonnance-loi n° 40/326 du· 31 decem­
bre 1962 sur le contrat de louage de services", pris pa r 1 1 au­
torite de fait se disant "president de 1 1Eta t du Katanga". 

Les effets decoulant de son applica tion anterieure a l a 
da te d 1 entree en vigueur de l a presente ordonnance-loi sent 
valides. 

Article 104 

Le decret-loi du le~ fevrier 1961 .sur le contrat de louage 
de services est abroge. 
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Ar ticle 105 

La presente ordonnance- loi ent rer a en vigueur le 
ler ao-0.t 1964. 

Fait a Le opoldvill e , le 

Par le Presi dent de la Republique , 
Joseph KASA- VUBU 

Le Premier ministre , 
Cyrille ADOULA 

Le Ministre de la Justice et Garde 
des Sceaux, 

Justin BOMBOKO 



J 

O.N.U. AU 
CONGO 

A. LAIS~1JE, 
Expert du B.I.T. 
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ANNEXE II 

Le 28 juillet 1964 

MINISTERE DU TRAVAIL DU 
GOUVERNEivIBNT CENTRAL 

A 1 1intention de H. KUSU-KANZA 

Concerne: Mise au point du projet d 1 ordonnance-loi sur le 
contrat de louage de services. 

Je vous ai remis dernierement deux notes dont 1 1u.ne se 
rapporte aux commentaires du B.I.T. relatifs au projet sus­
mentionnes et l'autre aux demandes que la Commission d 1 experts 
pour l'application des conventions et recommandations a for­
mulees au sujet de 1 1application de la convention n° 64. 

Pour donner suite au voeu que vous avez exprime apres 
avoir pris connaissance des notes en question, je vous indique 
ci-apres les modifications et adjonctions que reclame le projet 
d 1 ordonnance-loi. · 

Article 22 2 2me alinea, lere phrase 

L1 employeur est tenu et le travaiileur a la faculte de 
soumettre ••• 

Article 22, 2me alinea, 2me phrase 

••• sans preavis, et il pourra reclamer, s'il ya lieu, 
des dommages-interets. 

Article 22, 3me alinea (nouy_eau) 

Le refus du visa met fin au contrat. 
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Article 60. 2me alinea, chapitre 4 (nouveau) 

4) a la famille du travailleur lorsque ce dernier decede 
avant la fin du contrat. 

Article 62, 2me alinea (nouveau) 

Lorsque le contrat a ete conclu pour une ·duree deter­
minee de six mois ou davantage, 1 1 employeur doit, pour etre 
dispense de payer les frais du voyage retour en vertu du 
ler alinea, faire constater par 1 1autorite oompetente: 

1) dans le cas prevu sous lettre a) que l a renonciation du 
travailleur est reelle et que ce dernier a ete etabli a 
demeure, sur le lieu du travail ou aupres de ce lieu, a 
sa demande ou avec son consentement; 

2) ·dans le cas prevu sous lettre b) que le travailleur .s'est 
abstenu de son plein gre d 1utiliser son droit au voyage 
de retour. 

Article 63, 3me alinea (nouveau) 

Lorsque l'empl~yeur ne remplit passes obligations rel2-
tives au voyage de retour, l' autorite competente le somme de 
s'executer a bref delai. S 1 il ne le fait pas, l'autorite 
pourvdit au voyage et elle est subrogee, de par la loi, aux 
droits du travailleur et de sa famille • 

••• une indemnite qui se calcule par application nnalo­
gique de 1 1article 670 

Article 66 2 3me alinea (nou~~l 

Les jours de maladie compris dans la periode de conge ne 
comptent pas comme jours de conge. 

Le 28 juillet 1964 Signe : 

A. LAISSUE 

Note: Comme indique plus haut, les suggestions mentionnees 
dans le present aide-memoire ont ete incorporees dans le texte 
du projet d 1ordonnance-loi reproduit en l' Annexe I puisque celles­
ci avaient ete acceptees par M. Kusu-Kanza avec 1 1approbation du 
ministre du Travail. 

' 


